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TABLEAU (p. 5)

TITRE 1
Dépenses courantes
PARTIE II
Education permanente
SECTION 32

ArT. 12.20. — « Commissariat général au
tourisme ».

Réduire le crédit de 4 millions : soit a
106 millions.

Justification

L’augmentation que le projet de budget
propose est de 13,51 p.c. en 1978 contre
8,63 p.c. en 1977. La Commission francaise de
la Culture de Tagglomération de Bruxelles
exerce plusieurs missions dans le domaine du
tourisme et de DPaccueil (voir son centre
d’hébergement pour la jeunesse, sa Maison de
la francité et ses interventions en faveur des
étrangers). Clest la raison pour laquelle une
augmentation d’un montant correspondant sera
proposée au budget contenant la dotation de
ladite Commission.
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